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P R O G R A M M E  D E  F O R M A T I O N  
COMPRENDRE ET SAVOIR APPLIQUER LA REGLEMENTATION SANITAIRE EN ATELIER DE 

TRANSFORMATION DE PRODUITS VEGETAUX  
Version du 19 janvier 2026 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

A l’issue de la formation, le stagiaire sera en capacité de  

- Savoir appliquer la réglementation sanitaire à son activité de transformation fermière 

- Connaître les règles d’hygiène qui s’appliquent en atelier de transformation 

agroalimentaire 

- Identifier les principaux dangers qui existe en transformation et mettre en place des 

mesures préventives 

 

PUBLIC CONCERNÉ 

Producteurs fermiers ou porteurs de projet de transformation de fruits (en production 

principale ou en complément de gamme) 

 
PRÉ-REQUIS : Aucun 

 

DURÉE DE LA FORMATION ET MODALITÉS D’ORGANISATION  

18h de formation (sur 2.5 jours), dont 0.5j en individuel – dates à définir  

 

LIEU DE LA FORMATION  à définir suivant le groupe 

 

CONTENU DE LA FORMATION 
Intitulé du module Descriptif et apports Durée 

Accueil de la formation Accueil, présentation de la formation et des stagiaires, tour de table des 
attentes de chacun 

 

Connaître la réglementation 

sanitaire à appliquer en 

atelier de transformation 

fermière 

 

Introduction et présentation, attentes/besoins des stagiaires 

Présentation de la réglementation en atelier de transformation agroalimentaire 

Les différents types de risques en transformation de végétaux (biologiques, 

physiques, chimiques) 

Contenu du plan de maîtrise sanitaire 

Règles d’hygiène du personnel, des locaux et des équipements 

7h 

Savoir appliquer la 

réglementation et adapter 

les règles d’hygiène  

à son activité de 

transformation fermière 

 

Réveil pédagogique 

L’analyse des dangers selon la procédure HACCP 

Les autocontroles en atelier de transformation 

Le suivi sanitaire de l’atelier de transformation : validation et suivi PMS, gestion 

des non-conformités, traçabilité, étiquetage, transport 

7h 

Adapter les connaissances 

théoriques à sa ferme 

 

Approfondissement d’un ou plusieurs modules de formation pour les adapter 

à la réalité de la ferme 

4h 

 

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  

Le formateur développera différentes méthodes pédagogiques afin de donner un caractère 

dynamique et concret à la formation :  

- Exposé théorique avec présentation d’un support (remis à chaque stagiaire) 

- Echanges et questions/réponses avec les stagiaires 

 

PROFIL DU(DES) FORMATEUR(S)  

Frantxina Laborde, animatrice à l’APFPB et formatrice en hygiène/sanitaire en atelier fermier 
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MODALITÉS D’ÉVALUATION  

Contrôle continu par des questions orales du formateur et des exercices de mise en 

situation  

Questionnaire écrit en fin de stage pour évaluer la satisfaction de la formation et l’adéquation 

entre le contenu de la formation avec les besoins des stagiaires. 

 

MOYENS TECHNIQUES : La formation se déroule en salle avec vidéoprojecteur 

 

TARIFS 

Pour les adhérents : 10€/jour – prise en charge du restant par Vivéa 

Pour les porteurs de projets en démarche d’installation (formation inscrite dans les 

préconisations avant-installation lors du PPP) et les paysans non adhérents : 15 €/j – prise en 

charge du restant par Vivéa.  

Dans les autres cas : 30€/heure – merci de demander un devis à 

apfpb.transformation@gmail.com pour vos prises en charge (OPCO, Pole Emploi, etc.) 

 

DELAI D ACCES : les inscriptions à la formation sont possibles jusqu’au 30 janvier 2026 

CONTACT : Frantxina LABORDE – apfpb.transformation@gmail.com – 06 74 42 48 59 

 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP ET DEMANDES 

PARTICULIERES 

Les personnes en situation de handicap, ainsi que les personnes qui ont des contraintes 

personnelles et/ou familiales (ex : enfants en bas-âge) et souhaitant suivre cette formation sont 

invitées à nous contacter directement, afin d’étudier ensemble les possibilités de suivre la 

formation. 

CONTACT : Frantxina Laborde – 06.74.42.48.59 – apfpb.transformation@gmail.com 

 

 

APTITUDES 

A l’issue de la formation, le stagiaire sera en capacité de :  

- Savoir appliquer la réglementation sanitaire à son activité de transformation fermière 

- Connaître les règles d’hygiène qui s’appliquent en atelier de transformation 

agroalimentaire 

 

Une attestation de formation sera remise à chaque stagiaire en fin de formation  

 
Formation non accessible à distance -  

Formation ne donnant pas lieu à la délivrance d’une certification professionnelle 

 

Les conditions d’utilisation et de vente des prestations de l’APFPB sont disponibles sur 

www.arrapitz.eus  
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